
La Cour constitutionnelle, 

Saisie par ampliation d'une correspondance en date à 
Cotonou du 09 février 2018 adressée au Président de la 
République, enregistrée à son secrétariat le 14 septembre 2018 
sous le numéro 1967 /271/REC-18, par laquelle monsieur Alain 
DIOGO, demeurant à Cotonou, C/513 Saint Michel, 03 BP 499, 
porte plainte contre Messieurs Serge et Joachim DIOGO pour 
« tentative d'assassinat, menace de mort, usurpation de titre et 
falsification de signature » ;

Saisie d'une autre requête en date à Cotonou du 06 septembre 
2018, enregistrée à son secrétariat le 14 septembre 2018 sous le 
numéro 1968/272/REC-18, par laquelle monsieur Alain DIOGO, 
demeurant à Cotonou, C/ 513 Saint Michel, 03 BP 499, sollicite 
l'intervention de la Cour auprès du commissaire du 7ème

arrondissement de Cotonou aux fins du maintien en ses mains des 
loyers versés par ses locataires ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur Rigobert A. AZON en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 






